
Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/27
Objet : DÉLÉGATION - MARCHÉS DE TRAVAUX, DE FOURNITURES ET DE SERVICES
Rapporteur : Monsieur Christophe CLAEYS

Vu les articles L.2122-22 et L2122-23 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L.2511-22 du CGCT dans sa version antérieure à la loi du 16 décembre 2010 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de Dunkerque du 30 mars 2026, par laquelle le Conseil 
municipal a donné pouvoir au Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de 
fournitures et de services, qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Considérant que cette délégation n’inclut donc pas les procédures formalisées au sens de l’article 
L.2120-1 du code de la commande publique ;

Considérant qu’il y a un intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale, de 
donner à Monsieur le Maire cette délégation ;

Considérant que le Conseil sera invité à prendre acte de l’usage fait des décisions du Maire durant la 
séance du Conseil consultatif qui suit ;

Il est donc proposé au Conseil consultatif de déléguer cette compétence au Maire afin que ce dernier 
puisse prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés ainsi que toutes décisions concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au 
budget.

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Christophe CLAEYS ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

AUTORISE :

- Le Maire pour la durée du mandat, et par délégation du Conseil consultatif à prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de 
travaux, de fournitures et de services, qui peuvent être passés sans formalités préalables en 
raison de leurs montants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.



LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-243501-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#

Adopté à la majorité

6 abstentions : NAVE - BRICHE - VAN DEN BROECKE - VAMPOUILLE - MELIN - 
DELMOTTE



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à la majorité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/28
Objet : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMMUNALES POUR L'ANNEE 2026
Rapporteur : Monsieur Jean-Luc DEBAVELAERE

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2312-1 ;

Vu l’article 10 de la loi N°2000-321 du 12 avril 2000 ;

Considérant que le vote du Budget spécial 2026 est intervenu à l'occasion de cette même séance du 
Conseil consultatif ;

Considérant l’avis des membres de la commission association ;

Considérant l'importance pour la vie locale de l'apport et du rôle des associations "loi 1901", de la 
participation des citoyens à la vie de la cité, des liens d'amitié et de fraternité tissés entre tous ;

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Jean-Luc DEBAVELAERE ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DÉCIDE :

- D’attribuer aux Associations, à la Section Communale d'Action Sociale et aux Syndicats pour 
l'exercice 2026, les subventions telles qu'elles figurent en annexe ;

- De rappeler que les inscriptions budgétaires nécessaires au paiement sont portées au Budget 
Spécial 2026 ;

- De dire que le versement de toute subvention ne peut être effectué que sur un compte ouvert au 
nom de l'Association, du Section Communale d'Action Sociale et des Syndicats ;

- De dire que l’octroi d’une subvention supérieure à vingt-trois mille Euros (23 000 Euros) doit 
donner lieu à la signature d’une convention ;

- D’autoriser Monsieur le Maire Délégué à signer lesdites conventions.



LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-243309-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#

Adopté à l'unanimité



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Nom des bénéficiaires

 Montant de 

la 

subvention 

proposée 

en 2026

(numéraire)

Prestation en nature

PERSONNEL           107 000   

Association du Personnel Territorial de Saint-Pol-sur-Mer           107 000   1 local au pôle administratif  + local de stockage au Pôle Associatif

FETES             20 800   

Club sérinophile JEAN BART                     -     1 local rue Maurice Thorez

La Chiffonie Sinfonie                  300   1 local rue Gittinger - gymnase Anatole France

Les Coot'ches gais  - 1 local rue Maurice Thorez

La Maison du Patrimoine             19 000   1 local au Beffroi

Société Colombophile LA DÉCIDÉE               1 500   1 local Salle Christophe Thomas

Les Chtis Artistes                     -     1 local allée de Bourgogne

MUSIQUE 48 000            

DKASUALS                     -     1 salle à la ferme Marchand

Ensemble vocal MÉLODIES               5 000   1 local à l'académie de musique 

GÉNÉRATION 50               2 000   1 local à l'académie de musique 

Harmonie Batterie Municipale             24 000   1 local à l'académie de musique 

Marching Band et les demoiselles               7 000   1 local à l'académie de musique + salle de country au centre aèré

Orchestre Municipal d'Accordéon             10 000   Auditorium Centre R. ROLLAND

Confrérie des tambours majors                     -     Ancienne maison du concierge, parc Prigent

ENSEIGNEMENT               4 320   

Association des parents d'élèves de l'école élémentaire A. France 200

Association des parents d'élèves de l'école élémentaire J. Curie 150

Association des parents d'élèves de l'école élémentaire Copernic 170

O.C.C.E (reversion aux coopératives, Victor Hugo, Joliot Curie, Kergomard, 

Vancauwenberghe, Copernic; et élémentaires Langevin, Jean Jaures, Jules Verne et 

Vancauwenberghe)

1 000

Foyer Socio Educatif Deconinck 1 400

Foyer Socio Educatif Robespierre 1 400

SPORTS 272 300          

AAES Gymnase Pole administratif 2ème étage

Amicale pongiste Saint-Poloise               5 000   Gymnase du Pole administratif

Basket Club Saint-Pol-sur-Mer             40 000   Gymnase Delaune, Gymnase Thomas et Gymnase Langevin

Billard Club Saint-Polois                  300   Complexe Romain Rolland - Salle de Billard

Centre Sportif Artistique et Culturel (CSACSPM/TEAM GSDI)               5 000   Complexe Ferme Marchand - Dojo 1er étage - Gymnase Pierre de Coubertin

Club de plongée - Les épaves de l'opération dynamo Anatole France : Local et 1er vestiaire

Club Municipal Haltérophilie               6 000   Complexe Ferme Marchand - Salle d'haltérophilie

Cyclo-club Saint-polois               3 500   Complexe Ferme Machand - Espace Cyclotourisme

Étoile Gymnique Saint-Poloise               9 000   Complexe Ferme Marchand - Salle de Gymnastique

Hand-Ball Club Municipal Saint-Polois             40 000   

Complexe Romain Rolland Gymnase - Gymnase Pierre de Coubertin - 

Gymnase Pole Administratif - Gymnase Delaune - Gymnase Langevin - 

Gymnase Ferme Marchand

Handisport Littoral Dunkerquois                     -     Gymnase Pierre de Coubertin

IMED - Les papillons blancs Ferme Marchand - Dojo RDC

Judo Saint-Pol-sur-Mer             25 000   Complexe Ferme Marchand - Dojo RDC - Gymnase Pierre de Coubertin

La Boule Saint-Poloise et Cheminote                     -     Complexe Romain Rolland - Boulodrome Alfred BUISSON - Terrain rouge

Ring Saint-Polois               4 200   Complexe Romain Rolland -  Salle de boxe Raymond Marechal

Rugby Club Saint-Pol-sur-Mer Flandre Littoral             27 000   Complexe Romain Rolland - Terrain de Rugby - Tribunes - salle Joliot Curie

Saint-Pol-sur-Mer Natation               5 000   Salle d'activité du centre Vancauwenberghe

SAO POL Futsal               1 500   
Gymnase Pierre de Coubertin - Gymnase du Pôle Administratif - Gymnase 

Delaune

Tennis Club Saint-Polois               9 700   Complexe Suzanne Lenglen

U.S.C.C.S.P Football             45 000   

Complexe Ferme Marchand - Terrain synthétique et d'honneur Complexe 

Romain Rolland - Terrain de football

Gymnase Ferme Marchand - Gymnase Delaune - Gymnase Pierre de Coubertin

U.S.E.P               1 100   Gymnase Ferme Marchand - Piste d'athlétisme 

(article L. 2313 du CGCT)

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS

 LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS



USLD Footsal Gymnase Pierre de Coubertin

Volley Club Saint-Polois             45 000   Complexe Ferme Marchand Gymnase

AUTRES AIDES SOCIALES        1 143 700   

ACL Proxi Pol               1 000   

Bâtiment 71 av Maurice Berteaux  

Centre Social Mendès France, 21 rue Justin Petit / une salle

Centre social Victor Hugo / une salle 

A.A.E.S                     -     Un local (ancienne perception) rue Edmond Flamand

Aide et soutien maladies rares St Pol               1 000   

Amicale des Anciens de l'Armée de l'Air               1 200   

Amicale des Anciens Zouaves               1 200   

Club les ainés du rail                     -     1 local au centre aéré Vancauwenberghe

Consommation, Logement et Cadre de Vie                  300   

Entreprendre Ensemble                     -     3 bureaux au service emploi insertion + 1 bureau / open space Pôle Associatif

F.N.A.C.A (Fédération Française Anciens Combattants d'Algérie)                     -     1 local au centre Romain Rolland

IMANI                     -     1 local rue Edmond Flamand

Jeux de lettres                  300   1 local au centre aéré Vancauwenberghe

L'Etoile du Nord                  300   

La belote Saint Pol sur Mer                  300   1 local au centre Romain Rolland, salle Ambroise Croizat

Le tarot saint polois                     -     1 local au centre Romain Rolland, salle Ambroise Croizat

La famille des cheminots section St Pol Sur Mer                  300   

La Saint Poloise               2 000   1 partie de l'église Saint Evangéliste, 210 rue Gabriel

Les Collectionneurs Saint-Polois                  500   1 local à la Ferme Marchand

Les Cindy Boy's               2 400   1 local Espace Langevin

Les clowns de l'espoir                  300   

Les décalés                  300   1 salle à la ferme Marchand

Les jardins familiaux                     -     Home allée de Bourgogne

Les restos du cœur                     -     1 local Eglise désacralisé Notre Dame de Lourdes - Place Carnot

Loisirs évasions                  300   

Ma révolution                     -     Gymnase Anatole France

OXALA-TAM TAM                     -     1 salle à la ferme Marchand

UNC               1 200   1 local au centre Romain Rolland

U.N.R.P.A (Union Nationale des Retraités et des Personnes Âgées)               9 000   

VILLENVIE        1 100 000   

Locaux : Maison de quartier centre Mendès France, Maison de quartier Bayard, 

Maison de quartier Ghéhenno, Maison de quartier Victor Hugo, Espace 

Langevin, Gymnase Langevin, Salle de Gymnastique de la Ferme Marchand - 

Cafétéria Coubertin - Gymnase Romain Rolland

VILLENVIE (Poste de chargé de coopération)             12 000   

OCCE               9 800   

CONTRAT VILLE           345 500   

VILLENVIE           234 000   

SCAS             68 500   

Association ACL Proxipol             30 000   

Association La Saint Poloise               5 000   

Compagnons batisseurs               8 000   

AIDE SOCIALE AUX PERSONNES DEFAVORISEES

Centre Communal d'Action Sociale Dunkerque           970 000   



Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/29
Objet : VOTE DU BUDGET SPÉCIAL DE L'EXERCICE 2026
Rapporteur : Monsieur François DELMOTTE

Il est rappelé à l’Assemblée le cadre législatif et réglementaire dans lequel s’inscrit le vote du Budget.

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (notamment ses articles L.2312-1 et suivants, L 2313-
1 et suivants ; L 2321-1 et suivants ; L 2331-1 et suivants...), de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 
février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République (notamment ses articles 11 et 13) et 
de l’obligation législative de voter le Budget.

Considérant que le Débat d’Orientation Budgétaire a été adopté, en application de la loi du 6 février
1992, le lundi 30 mars 2026 en conseil municipal et le jeudi 02 avril 2026 en conseil consultatif ;

Considérant les conditions de préparation du budget spécial 2026, les efforts consentis par la commune 
pour prendre en compte le maximum de demandes qui se sont exprimées et le recensement des divers 
besoins de la population ;

Considérant la section de fonctionnement de 10 145 000 euros s’équilibrant tant en dépenses qu’en 
recettes ;

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur François DELMOTTE ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DECIDE :

- de voter le Budget Spécial 2026 de la manière suivante :
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement

- d’adopter le Budget Spécial 2026 arrêté comme suit :

TOUS MOUVEMENTS CONFONDUS DEPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT 10 145 000 € 10 145 000 €



LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-243314-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#

Adopté à la majorité

6 voix contre : NAVE - BRICHE - VAN DEN BROECKE - VAMPOUILLE - MELIN - DELMOTTE



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à la majorité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
























































































































































Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/30
Objet : TRANSFORMATION DE LA "RÉGIE DE RECETTES POUR LES DROITS D'ENTRÉE 
AU CINÉMA POUR LES SÉNIORS ET D'AVANCES POUR LA DISTRIBUTION DE BONS 
D'ACHATS AUX SÉNIORS" EN "RÉGIE DE RECETTE POUR LES DROITS D'ENTRÉE AU 
CINÉMA POUR LES SÉNIORS"
Rapporteur : Monsieur François DELMOTTE

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des collectivités territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
locales et des établissements publics locaux ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 
23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant 
diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu la délibération n° 2022/36 du 16 novembre 2022 instituant la modification de la régie de recettes 
pour les droits d’entrées au cinéma pour les séniors et d’avances pour la distribution de bons d’achats 
aux séniors et tous les actes antérieurs relatif à la création ou à la modification de cette régie ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 03 octobre 2025 ;

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur François DELMOTTE ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DÉCIDE :

Article 1 — Abrogation de la régie de recettes et d’avances
La régie de recettes et d’avances pour les droits d’entrées au cinéma pour les séniors et pour la 
distribution de bons d’achats aux séniors, créée par la décision n°183/2011 n° 027/11 du 08 mars 
2011, modifiée par la délibération n°53/2021 du 22 octobre 2021, est supprimée à compter du 1er mai 
2026.

Article 2 — Création d’une régie de recettes
Il est institué une régie de recettes intitulée « Droits d’entrées au cinéma pour les séniors », chargée de 
percevoir les recettes suivantes :

Les produits de droits d’entrées au Cinéma pour les Séniors.

Modes de paiement autorisés :
1. Numéraire (Compte d’imputation 70632)
2. Chèques (Compte d’imputation 70632)

Les recettes sont perçues contre remise de quittances issues du carnet P1RZ.



Article 3 — Localisation et fonctionnement
La régie est installée : Service Séniors – Pôle administratif – 256 Rue de la République – 59430 Saint-
Pol-sur-Mer.

Article 4 — Régisseur
Le régisseur sera nommé par arrêté du Maire. Un mandataire pourra être désigné selon les modalités 
prévues par son acte de nomination.

Article 5 — Encaisse maximale
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1 000 €.

Article 6 — Fonds de caisse
Un fonds de caisse d’un montant de 50,00 euros est mis à la disposition du régisseur.

Article 7 — Reversement des recettes
Le régisseur est tenu de verser au Comptable du Trésor le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint 
le maximum fixé à l’article 5, et au minimum une fois par mois.

Article 8 — Compte de dépôt de fonds
Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la DRFIP59.

Article 9 — Cautionnement
Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 10 — Indemnité
Le régisseur percevra une indemnité de maniement de fonds dont le taux sera fixé dans son acte de 
nomination, conformément à la réglementation applicable aux régisseurs.

Article 11 — Exécution
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable du Trésor assignataire sont chargés de l’exécution de la 
présente décision.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-243312-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#

Adopté à l'unanimité



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/31
Objet : CESSION D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE 540AT0381
Rapporteur : Madame Virginie VARLET

Vu la délibération du 2 avril 2026, actant la désaffectation et le déclassement de 81 m² issus de la 
parcelle mère 540AT381 au profit d’un tiers ;

Vu le procès-verbal de constat de désaffectation en date du 4 mars 2026 ;

Considérant l’occupation, sans droit ni titre, de cette portion de terrain par les époux DEROY 
demeurant 17 rue de Lavera à Saint-Pol-sur-Mer ;

Considérant le plan de division mentionnant que la superficie du terrain à céder est précisément de 
81m² ;

Considérant que cette cession permettra aux époux DEROY d’occuper légalement cette partie de 
terrain appartenant à la commune ;

Il convient aujourd’hui de réaliser cette cession à l’euro symbolique.

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Madame Virginie VARLET ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DÉCIDE :

- De céder à l’euro symbolique, au profit des époux DEROY, une surface de 81,00 m² 
provenant de la parcelle mère 540A0381 sise rue de Lavera à SAINT-POL-SUR-MER ;

- Que cette cession à l’euro symbolique ne peut être dissociée de l’acquisition à l’euro 
symbolique au profit de la SPAD de 23,00 m² issus de la parcelle 540AT0687 appartenant aux 
époux DEROY.

AUTORISE :

- Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document technique, juridique, 
administratif et/ou financier nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération.

DIT :

- Que les frais de rédaction des actes de cession et de géomètres sont à la charge des époux 
DEROY.



LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-241726-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#

Adopté à l'unanimité



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/32
Objet : CESSION D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE 540AT0382
Rapporteur : Madame Virginie VARLET

Vu la délibération du 2 avril 2026 actant la désaffectation du service public et le déclassement d’une 
partie du terrain appartenant à la commune de SAINT-POL-SUR-MER ;

Considérant que cette cession à la SPAD permettra un accès facilité au futur projet des terrains BP ;

Considérant que le plan de division mentionne que la superficie du terrain à céder est précisément de
74 m² issus de la parcelle mère 540AT0382 d’une contenance de 5.347,00 m² sise « Cité Bayard » rue 
de Lavera sur laquelle se situe la salle de sport Christophe THOMAS ;

Considérant l’estimation réalisée par les domaines fixant le prix de cession à 15,13€ / m² soit, pour la 
parcelle de 74m² un coût évalué à 1 119,62 €.

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Madame Virginie VARLET ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DÉCIDE :

- De céder pour la somme de 1 119,62 € au profit de la SPAD une surface de 74,00 m² 
provenant de la parcelle mère 540AT382 sise « Cité Bayard » rue de Lavera à SAINT-POL-
SUR-MER.

AUTORISE :

- Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document technique, juridique, 
administratif et/ou financier nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération.

DIT :

- Que les frais de rédaction des actes de cession et de géomètres sont à la charge de la SPAD.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-241747-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#



Adopté à l'unanimité



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/32
Objet : CESSION D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE 540AT0382
Rapporteur : Madame Virginie VARLET

Vu la délibération du 2 avril 2026 actant la désaffectation du service public et le déclassement d’une 
partie du terrain appartenant à la commune de SAINT-POL-SUR-MER ;

Considérant que cette cession à la SPAD permettra un accès facilité au futur projet des terrains BP ;

Considérant que le plan de division mentionne que la superficie du terrain à céder est précisément de
74 m² issus de la parcelle mère 540AT0382 d’une contenance de 5.347,00 m² sise « Cité Bayard » rue 
de Lavera sur laquelle se situe la salle de sport Christophe THOMAS ;

Considérant l’estimation réalisée par les domaines fixant le prix de cession à 15,13€ / m² soit, pour la 
parcelle de 74m² un coût évalué à 1 119,62 €.

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Madame Virginie VARLET ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DÉCIDE :

- De céder pour la somme de 1 119,62 € au profit de la SPAD une surface de 74,00 m² 
provenant de la parcelle mère 540AT382 sise « Cité Bayard » rue de Lavera à SAINT-POL-
SUR-MER.

AUTORISE :

- Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document technique, juridique, 
administratif et/ou financier nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération.

DIT :

- Que les frais de rédaction des actes de cession et de géomètres sont à la charge de la SPAD.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-241747-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#



Adopté à l'unanimité



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/34
Objet : CESSION D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE 540AT0688
Rapporteur : Madame Virginie VARLET

Vu la délibération du 2 avril 2026 actant la désaffectation du service public et le déclassement d’une 
partie du terrain appartenant à la commune de Saint-Pol-sur-Mer ;

Considérant que le plan de division mentionne que la superficie du terrain à céder est précisément de
108 m² issus de la parcelle mère 540AT0688 d’une contenance de 2 861,00 m² sise 2a rue de Metz ;

Considérant l’estimation réalisée par les domaines fixant le prix de cession à 15,13€ / m² soit, pour la 
parcelle de 108 m² un coût évalué à 1 634,04 € ;

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Madame Virginie VARLET ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DÉCIDE :

- De céder pour la somme de 1 634,04 € au profit des époux PEYTOUREAU une surface de 
108,00 m² provenant de la parcelle mère 540AT688 sise 2a rue de Metz à SAINT-POL-SUR-
MER.

AUTORISE :

- Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document technique, juridique, 
administratif et/ou financier nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération.

DIT :

- Que les frais de rédaction des actes de cession et de géomètres sont à la charge des époux 
PEYTOUREAU.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-241665-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#

Adopté à l'unanimité



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/35
Objet : CESSION DES PARCELLES 540AT731, 540AT736 ET 540AT738
Rapporteur : Madame Virginie VARLET

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et de 
Déplacements (PLUiHD) couvrant l’ensemble du territoire de la Communauté urbaine de Dunkerque, 
approuvé par délibération du Conseil communautaire le 19 décembre 2022, applicable depuis le 25 
février 2023, et sa première modification approuvée le 26 avril 2024 ;

Vu la délibération du 2 avril 2026 relative à la désaffectation et au déclassement des parcelles 
cadastrées section 540 AT n°731 (819 m²), 736 (1 m²) et 738 (1 m²), situées rue des Bleuets ;

Considérant que, dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU) engagé sur les quartiers Ouest de Saint-Pol-sur-Mer, le bailleur social Flandre Opale 
Habitat mène une opération de construction de douze logements individuels en accession à la propriété 
au sein de la Cité Liberté ;

Considérant que la réalisation de cette opération nécessite la cession au bailleur social Flandre Opale 
Habitat des parcelles cadastrées section 540 AT n°731 (d’une superficie de 819 m²), 540 AT n°736 
(d’une superficie de 1 m²) et 540 AT n°738 (d’une superficie de 1 m²), situées rue des Bleuets ;

Considérant que ces parcelles, préalablement désaffectées et déclassées du domaine public communal, 
relèvent désormais du domaine privé de la commune ;

Considérant que la cession de ces parcelles au bailleur social Flandre Opale Habitat s’inscrit dans les 
objectifs d’intérêt général poursuivis par le projet de renouvellement urbain et vise à favoriser 
l’accession sociale à la propriété pour les ménages modestes ;

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Madame Virginie VARLET ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DÉCIDE :

- d’approuver la cession au bailleur social Flandre Opale Habitat des parcelles cadastrées 
section 540 AT n°731 (819 m²), 736 (1 m²) et 738 (1 m²), situées rue des Bleuets.

- de fixer le prix de cession à l’euro symbolique, au regard de l’intérêt général attaché à 
l’opération de renouvellement urbain et à la réalisation de logements en accession à la 
propriété.

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de cession ainsi que tout 
document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.



LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-241648-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#

Adopté à la majorité

6 voix contre : NAVE - BRICHE - VAN DEN BROECKE - VAMPOUILLE - MELIN - 
DELMOTTE



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à la majorité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Séance du Conseil consultatif de Saint-Pol-sur-Mer
du jeudi 16 avril 2026

Délibération : N° 2026/36
Objet : CRÉATION DE 4 POSTES - EMPLOI PERMANENT
Rapporteur : Madame Martine CABARET

Vu le code général de la fonction publique notamment l’article L.313-1 ;

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L.332-8 à L.332-12 et L.422-28 ;

Vu le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir des 
emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels ;

Considérant la nécessité de recruter des animateurs afin d’assurer les cours de danse et de garantir la 
continuité du service pour la ville de Saint-Pol-sur-Mer.

LE CONSEIL CONSULTATIF;

Après avoir entendu l’exposé de Madame Martine CABARET ;

Après en avoir délibéré ;

Sur proposition de M. Christophe CLAEYS, Maire ;

DÉCIDE :

- De créer à compter du 1er juillet 2026,

➢ 1 poste d’animateur à temps complet – 35 heures de travail par semaine
➢ 1 poste d’animateur à temps non complet – 30 heures de travail par semaine
➢ 1 poste d’animateur à temps non complet – 5 heures de travail par semaine
➢ 1 poste d’animateur à temps non complet – 6 heures 34 de travail par semaine

pour assurer des cours de danse.

Ces emplois pourront être pourvus par un fonctionnaire titulaire relevant du cadre d’emplois des 
animateurs territoriaux, filière animation relevant de la catégorie B.

Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, ils pourront être occupés par un 
agent contractuel sur le fondement de l’article L332-8-2° du code général de la fonction publique. En 
effet, ces agents contractuels seraient recrutés en contrat à durée indéterminée en cas de portabilité du 
CDI d’un autre employeur public ou à durée déterminée pour une durée maximale de 3 ans.

Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne 
pourra excéder 6 ans. À l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat pourra être reconduit 
pour une durée indéterminée.

En cas de recours à des agents contractuels, ils devront donc justifier d’un diplôme, d’un titre ou d’une 
qualification dans ce domaine et/ou d’une expérience professionnelle. Leur rémunération sera calculée 
par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.

Le recrutement des agents contractuels seront prononcés à l’issue d’une procédure prévue par les 
décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal 



accès aux emplois publics.

- D’inscrire au budget les crédits nécessaires ;

- De donner tout pouvoir à monsieur le Maire délégué pour signer les documents et actes 
afférents à cette décision.

LE PRESENT ACTE EST CERTIFIE EXECUTOIRE
A COMPTER DU : 28/04/2026
Identifiant télétransmission : 059-200027159-20260416-243494-DE-1-1
Pour le Maire,
l’adjoint délégue

Pour extrait certifié conforme,

Christophe CLAEYS,

Signé électroniquement

Maire
#signature#

Adopté à l'unanimité



Département
du

Nord

VILLE DE DUNKERQUE
Commune de Saint-Pol-sur-Mer

Extrait du registre des délibérations du Conseil Consultatif
convoqué le

pour la séance du jeudi 16 avril 2026

Arrondissement
de

Dunkerque

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 32
Nombre de procurations : 3

Présents :
Monsieur CLAEYS Christophe Maire,
Madame MOUTENET-LENOIR Marjorie Conseillère municipale,
Monsieur MEENEBOO René Conseiller municipal,
Madame OUGHAZDI Cindy Adjointe au Maire,
Monsieur MERSSEMAN Olivier Conseiller municipal,
Monsieur HAUDIQUET Roland Conseiller municipal,
Monsieur DEBAVELAERE Jean-Luc Adjoint au Maire,
Madame GOURDEN Marie-Claire Conseillère municipale,
Madame MANIER Francine Conseillère municipale,
Madame CABARET Martine Conseillère municipale,
Monsieur NICOLLE Thomas Adjoint au Maire,
Madame LAMIRAND Laurence Conseillère municipale,
Madame VARLET Virginie Conseillère municipale,
Monsieur NAVE Adrien Conseiller municipal,
Monsieur BRICHE Tanguy Conseiller municipal,
Madame VAN DEN BROECKE Sabrina Conseillère municipale,
Monsieur VAMPOUILLE Emmanuel Conseiller municipal,
Madame CARRU Adeline Conseillère municipale,
Madame DEZOUTTER Orlane Conseillère municipale,
Monsieur BECUWE Rémy 1er Adjoint au Maire,
Madame MELIN Dorothée Conseillère municipale,
Madame HUYGHE Isabelle Adjointe au Maire,
Monsieur CALISKAN Taner Conseiller municipal,
Monsieur DELMOTTE François Conseiller municipal,
Monsieur POTTIER David Adjoint au Maire,
Madame CADART Claudette Conseillère municipale,
Monsieur LEMAIRE Hervé Conseiller municipal,
Madame AHAMED Houfrane Conseillère municipale,
Monsieur FUMERY François Conseiller municipal,
Monsieur CADART Michel Conseiller municipal,
Monsieur DAVID CABARET Elliot Conseiller municipal,
Madame MAHIEU Jacqueline Conseillère municipale

Absents - Excusés :
Madame MAES Nathalie Adjointe au Maire,
Madame VANDORME Catherine Adjointe au Maire,
Monsieur WYTS David Adjoint au Maire

Secrétaire de séance : Elliot DAVID CABARET

Conformément aux dispositions de l’article L.2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme 
MAES a donné pouvoirs à M. NICOLLE, Mme VANDORME à Mme VARLET, M. WYTS à M. CLAEYS.

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 
mois à compter de la date de son affichage, de sa publication ou de sa notification par voie postale ou par voie électronique sur le site 
internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/

